
PREFET DU CALVADOS

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS
N° 42 du 13 avril 2016
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S O M M A I R E
DÉLÉGATION DE SIGNATURE
Centre hospitalier universitaire de Caen
Décision du 07 avril 2016 portant délégation de signature à M. Quentin DEMANET, directeur 
adjoint de la filière gériatrique et des relations avec la médecine de ville

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA 
CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE NORMANDIE 
Arrêté du 31 mars 2016 prononcant la dénomination de commune touristique de Luc sur mer 

Arrêté du 23 mars 2016 prononcant la dénomination de commune touristique de Villerville 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS
Arrêté préfectoral  du 14 mars 2016 portant autorisation d'exploiter à Mme BELLENGER Florence 

Arrêté préfectoral du 14 mars 2016 portant refus d'exploiter à la SARL Ecuries Diane 

Arrêté préfectoral du 22 mars 2016  portant définition des postes de la direction départementale des 
territoires et de la mer 14 éligible à la NBI 6 et 7èmes tranches Durafour

Arrêté n° 22 du 22 mars 2016 portant autorisation d'exploitation de cultures marines 

Arrêté n° 23 du 22 mars 2016 portant autorisation d'exploitation de cultures marines

Arrêté n° 24 du 22 mars 2016 portant autorisation d'exploitation de cultures marines

Arrêté n° 25 du 22 mars 2016 portant autorisation d'exploitation de cultures marines

Arrêté n° 26 du 22 mars 2016 portant autorisation d'exploitation de cultures marines

Arrêté préfectoral du 23 mars 2016 portant renouvellement de la déclaration d'intérêt général le 
programme de travaux de restauration et d’entretien à réaliser sur les cours d'eau La Thue, La Mue, 
le Chiromme et ses affluents 

Arrêté préfectoral du 4 avril 2016 prescrivant la réalisation du Plan de Prévention des Risques 
Littoraux (PPRL) Bessin 

Arrêté préfectoral du 4 avril 2016 prescrivant l'élaboration du Plan de Prévention des Risques 
Littoraux (PPRL) de l'Estuaire de la Dives

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE LA COHÉSION SOCIALE DU CALVADOS
Arrêté préfectoral du 11 avril 2016 portant composition de réforme des agents de l'Autorité de 
Sureté Nucléaire

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA COORDINATION ET DES COLLECTIVITÉS LOCALES
Arrêté préfectoral du 31 mars 2016 modifiant les compétences de la communauté de communes de 
Trévières











 ARRETE D’AUTORISATION D’EXPLOITER en date du 14 ma rs 2016
 

Préfet du Calvados,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU les articles L 331-1 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime et leurs articles d’application ;

VU les articles R 313-1 à R 313- 8 du Code Rural et de la Pêche Maritime relatifs à la Commission
Départementale d'Orientation de l'Agriculture ;

VU l'arrêté préfectoral du 26 mars 2013 modifié fixant la composition de la Commission Départementale
d'Orientation de l'Agriculture et de sa Section Économie et Structures ; 

VU l’arrêté préfectoral du 23 janvier 2012 relatif au Schéma Directeur Départemental des Structures
Agricoles du Calvados (S.D.D.S.A.) ;

VU l’arrêté préfectoral du 1er janvier 2016 portant délégation de signature au directeur départemental
des Territoires et de la Mer du Calvados ;

VU l’arrêté préfectoral du 5 janvier 2016 portant subdélégation de signature du directeur au chef du
service agricole et à son adjointe ;

VU la décision d’autorisation partielle d’exploiter en date du 7 juillet 2015 portant sur 8 ha 06 délivrée à
Mme BELLENGER Florence ;

VU le recours gracieux déposé le 28 juillet par la SARL Ecuries Diane à la Direction Départementale des
Territoires et de la Mer et complété le 31 juillet 2015 au motif que l’installation de M. Hendrick GAUTIER
n’a pas été prise en compte ; 

VU le retrait de l’autorisation partielle d’exploiter délivrée à Mme BELLENGER Florence en date du
2 novembre 2015 ;

VU la demande d'autorisation d'exploiter portant sur 7,06 ha, précédemment mis en valeur par  la SARL
ECURIES DIANE, déposée par le requérant ci-après désigné le 23 avril 2015 et confirmée le 28/12/15 ;

VU l'avis de la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture du Calvados réunie en Section
Économie et Structures le 3 mars 2016 ;

Considérant la demande de Mme BELLENGER Florence suite au re trait de l’autorisation partielle
d’exploiter en date du 2 novembre 2015 porte sur 7 ha 06, la dif férence étant justifiée par 5000
m2 loué à un club canin et environ 5000 m2 qui ento ure la maison de la propriétaire ;

Considérant la demande de Mme BELLENGER Florence, 39 ans qui souhaite créer une activité
de pension de chevaux sur les terres dont elle est propriétai re suite au décès de son père,
M. BOSSEY Jean Pierre en 2013,

Considérant que Mme BELLENGER Florence a fourni une étude te chnico économique justifiant
de la viabilité de son projet ;

Considérant que la demande de Mme BELLENGER Florenc e correspond à :
• l’orientation 2-5 de l’article 2 du S.D.D.S.A., à savoir : i nstaller, à titre principal, les

personnes non bénéficiaires des aides de l’Etat, présentan t une étude technico-
économique démontrant que leur projet est viable économiqu ement et complété par la
fiche de viabilité du dossier autorisation d’exploi ter ».

• la priorité 8 de l’article 3 du S.D.D.S.A., à savoir : instal lation non aidée telle que définie
au 2-5 de l’article 2 »

Considérant la demande de la SARL Ecuries Diane qui exploite 37 ha 50 y compris les terres
demandées suite à un accord verbal avec M. BOSSEY Jean Pierre , père de Mme BELLENGER
Florence, et dont l’activité exercée par la SARL depuis 2000 est le préentrainement et la pension
de 50 chevaux, 

Considérant que cette demande a pour but l’installation aid ée de M. Hendrick GAUTIER au sein
de la SARL Ecuries Diane,



Considérant que M. Hendrick GAUTIER est inscrit à un diplôme par la voie de la validation des
acquis de l’expérience depuis le 26 août 2015 ;

Considérant en conséquence que la demande de M. Hen drick GAUTIER ne relève pas :  

• de l’orientation 2-2 de l’article 2 du S.D.D.S.A., à savoir : «installer les exploitants
engagés concrètement (attestation motivée du CEPPP ou copi e de l’autodiagnostic)
dans le parcours à l’installation aidée (aides de l’État) pr ésentant un projet
économiquement viable et remplissant les conditions de for mation ou d’expérience
professionnelle nécessaires à l’obtention des aides  de l’État à l’installation»,

• ni de la priorité 4 de l’article 3 du S.D.D.S.A., à savoir « ins tallation aidée, telle que définie
au 2-2 de l’article 2, à titre individuel ou au sein d’un GAEC, d’une société unipersonnelle
ou entre personnes d'un même foyer fiscal»,

Considérant que M. Hendrick GAUTIER n’est pas engagé concrè tement dans le parcours des
aides à l’installation et n’a pas fourni d’étude technico éc onomique démontrant que son projet
est économiquement viable ;

Considérant en conséquence que la demande de M. Hen drick GAUTIER ne relève pas :  
• de l’orientation 2-5 de l’article 2 du S.D.D.S.A., à savoir : «installer, à titre principal, les

personnes non bénéficiaires des aides de l’Etat, présentan t une étude technico-
économique démontrant que leur projet est viable économiqu ement et complété par la
fiche de viabilité du dossier autorisation d’exploi ter»

• ni de la priorité 8 de l’article 3 du S.D.D.S.A., à savoir : «i nstallation non aidée telle que
définie au 2-5 de l’article 2»,

Considérant ainsi que la demande de  la SARL Ecurie s Diane correspond à :
• l’orientation 5-2 de l’article 2 du S.D.D.S.A. du Calvados, à savoir : « conforter

l’agrandissement des exploitations, d’agriculteurs à tit re principal, en tenant compte de
l’ensemble des activités agricoles et non agricoles du dema ndeur, appréciées au moyen
du système d’équivalence défini dans le Projet Agri cole Départemental (PAD) »,

• la priorité 17 de l’article 3 du S.D.D.S.A. du Calvados, à sav oir « Agrandissement d’un
agriculteur à titre principal, en individuel ou en société. En cas de candidatures multiples
classées à ce même rang de priorité, priorité est donnée à l’e xploitation ayant
l’équivalence la plus faible. Deux équivalences seront con sidérées comme égales si la
différence entre elles est inférieure ou égale à 15 % de la valeur de la plus faible » ;

Considérant de ce fait que la demande de Mme BELLENGER Floren ce est d’un rang de priorité
supérieur à celui de la SARL Ecuries Diane vis à vis du schéma d irecteur départemental des
structures agricoles ,

A R R E T E
ARTICLE 1 – Mme BELLENGER Florence demeurant à REUX est autorisée à exploiter 7,06 ha répartis
de la manière suivante :

Communes

REUX

Parcelles

ZA 19

Surface (ha)

7,06

ARTICLE 2 - La Secrétaire Générale de la Préfecture et le Directeur Départemental des Territoires et de
la Mer du Calvados sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

 Fait à CAEN, le 14 mars 2016

Pour le Préfet, par délégation et subdélégation,
L’adjointe au chef du service agricole,

Agnès HURSAULT

La présente décision peut être contestée dans un délai de DEUX mois courant à partir de la présente notification :

• soit par recours gracieux adressé à Monsieur le directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Calvados ou par recours
hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre chargé de l’Agriculture, 78, Rue de Varenne 75349 PARIS 07 SP, étant précisé
qu’une absence de réponse dans un délai de 2 mois à compter de la réception d’un de ces recours, fait naître une décision
implicite de rejet qui peut être déférée devant le Tribunal Administratif de Caen dans les 2 mois qui suivent ;

• soit par recours contentieux porté auprès du Tribunal Administratif de Caen. 



 ARRETE DE REFUS D’AUTORISATION D’EXPLOITER en date du 14 mars 2016
   

Le Préfet du Calvados,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU les articles L 331-1 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime et leurs articles d’application ;

VU les articles R 313-1 à R 313- 8 du Code Rural et de la Pêche Maritime relatifs à la Commission
Départementale d'Orientation de l'Agriculture ;

VU l'arrêté préfectoral du 26 mars 2013 modifié fixant la composition de la Commission Départementale
d'Orientation de l'Agriculture et de sa Section Économie et Structures ; 

VU l’arrêté préfectoral du 23 janvier 2012 relatif au Schéma Directeur Départemental des Structures Agricoles
du Calvados (S.D.D.S.A.) ;

VU l’arrêté préfectoral du 1er janvier 2016 portant délégation de signature au directeur départemental des
Territoires et de la Mer du Calvados ;

VU l’arrêté préfectoral du 5 janvier 2016 portant subdélégation de signature du directeur au chef du service
agricole et à son adjointe ;

VU la décision d’autorisation partielle d’exploiter en date du 7 juillet 2015 portant sur 8 ha 06 délivrée à la
SARL Ecuries Diane ;

VU le recours gracieux déposé le 28 juillet par la SARL Ecuries Diane à la Direction Départementale des
Territoires et de la Mer et complété le 31 juillet 2015 au motif que l’installation de M. Hendrick GAUTIER n’a
pas été prise en compte ; 

VU le retrait de l’autorisation partielle d’exploiter délivrée à la SARL Ecuries Diane en date du
2 novembre 2015 ;

VU la demande d'autorisation d'exploiter 7,06 ha, précédemment mis en valeur par la SARL ECURIES DIANE,
déposée par le requérant ci-après désigné et réceptionnée complète le 11/12/15 ;

VU l'avis de la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture du Calvados réunie en Section
Économie et Structures le 3 mars 2016 ;

Considérant que la demande porte désormais sur 7 ha 06, la dif férence étant justifiée par 5000 m2 loué
à un club canin et environ 5000 m2 qui entoure la m aison de la propriétaire ;

Considérant la demande de la SARL Ecuries Diane qui exploite 37 ha 50 y compris les terres
demandées suite à un accord verbal avec M. BOSSEY Jean Pierre , père de Mme BELLENGER
Florence, et dont l’activité exercée par la SARL depuis 2000 est le préentrainement et la pension de 50
chevaux,

Considérant que cette demande a pour but l’installation aid ée de M. Hendrick GAUTIER au sein de la
SARL Ecuries Diane,

Considérant que M. Hendrick GAUTIER est inscrit à un diplôme par la voie de la validation des acquis
de l’expérience depuis le 26 août 2015 ;

Considérant en conséquence que la demande de M. Hen drick GAUTIER ne relève pas :  

• de l’orientation 2-2 de l’article 2 du S.D.D.S.A., à savoir : «installer les exploitants engagés
concrètement (attestation motivée du CEPPP ou copie de l’au todiagnostic) dans le parcours à
l’installation aidée (aides de l’État) présentant un proje t économiquement viable et remplissant
les conditions de formation ou d’expérience professionnel le nécessaires à l’obtention des
aides de l’État à l’installation»,

• ni de la priorité 4 de l’article 3 du S.D.D.S.A., à savoir « ins tallation aidée, telle que définie au 2-
2 de l’article 2, à titre individuel ou au sein d’un GAEC, d’un e société unipersonnelle ou entre
personnes d'un même foyer fiscal»,

Considérant que M. Hendrick GAUTIER n’est pas engagé concrè tement dans le parcours des aides à
l’installation et n’a pas fourni d’étude technico économiq ue démontrant que son projet est
économiquement viable ;



Considérant en conséquence que la demande de M. Hen drick GAUTIER ne relève pas :  
• de l’orientation 2-5 de l’article 2 du S.D.D.S.A., à savoir : «installer, à titre principal, les

personnes non bénéficiaires des aides de l’Etat, présentan t une étude technico-économique
démontrant que leur projet est viable économiquement et com plété par la fiche de viabilité du
dossier autorisation d’exploiter»

• ni de la priorité 8 de l’article 3 du S.D.D.S.A., à savoir : «i nstallation non aidée telle que définie
au 2-5 de l’article 2»,

Considérant ainsi que la demande de  la SARL Ecurie s Diane correspond à :
• l’orientation 5-2 de l’article 2 du S.D.D.S.A. du Calvados, à savoir : « conforter l’agrandissement

des exploitations, d’agriculteurs à titre principal, en te nant compte de l’ensemble des activités
agricoles et non agricoles du demandeur, appréciées au moye n du système d’équivalence
défini dans le Projet Agricole Départemental (PAD) »,

• la priorité 17 de l’article 3 du S.D.D.S.A. du Calvados, à sav oir « Agrandissement d’un
agriculteur à titre principal, en individuel ou en société. En cas de candidatures multiples
classées à ce même rang de priorité, priorité est donnée à l’e xploitation ayant l’équivalence la
plus faible. Deux équivalences seront considérées comme ég ales si la différence entre elles
est inférieure ou égale à 15% de la valeur de la pl us faible » ;

Considérant la demande de Mme BELLENGER Florence déposée le 23 avril 2015, confirmée le 28
décembre 2015 suite au retrait de l’autorisation partielle d’exploiter en date du 2 novembre 2015
portant également sur 7 ha 06 ;

Considérant la demande de Mme BELLENGER Florence, 39 ans qui souhaite créer une activité de
pension de chevaux sur les terres dont elle est propriétaire suite au décès de son père, M. BOSSEY
Jean Pierre en 2013,

Considérant que Mme BELLENGER Florence a fourni une étude te chnico économique justifiant de la
viabilité de son projet ;

Considérant que la demande de Mme BELLENGER Florenc e correspond à :
• l’orientation 2-5 de l’article 2 du S.D.D.S.A., à savoir : i nstaller, à titre principal, les personnes

non bénéficiaires des aides de l’Etat, présentant une étude technico-économique démontrant
que leur projet est viable économiquement et complété par la fiche de viabilité du dossier
autorisation d’exploiter ».

• la priorité 8 de l’article 3 du S.D.D.S.A., à savoir : instal lation non aidée telle que définie au 2-5
de l’article 2 »

Considérant ainsi que la demande de Mme BELLENGER Florence e st d’un rang de priorité supérieur à
celui de la SARL Ecuries Diane vis à vis du schéma directeur départemental des structures agricoles,

A R R E T E

ARTICLE 1 – La SARL ECURIES DIANE dont le siège est à REUX n'est pas autorisée à exploiter 7,06  ha
répartis de la manière suivante :

Communes

REUX

Parcelles

ZA 19

Surface (ha)

7,06

ARTICLE 2 - La Secrétaire Générale de la Préfecture et le Directeur Départemental des Territoires et de la
Mer du Calvados sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

 Fait à CAEN, le 14 mars 2016

Pour le Préfet, par délégation et subdélégation,
L‘adjointe au chef du service agricole,

Agnès HURSAULT

La présente décision peut être contestée dans un délai de DEUX mois courant à partir de la présente notification :
• soit par recours gracieux adressé à Monsieur le directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Calvados ou par

recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre chargé de l’Agriculture, 78, Rue de Varenne 75349 PARIS 07 SP, étant
précisé qu’une absence de réponse dans un délai de 2 mois à compter de la réception d’un de ces recours, fait naître une
décision implicite de rejet qui peut être déférée devant le Tribunal Administratif de Caen dans les 2 mois qui suivent ;

• soit par recours contentieux porté auprès du Tribunal Administratif de Caen. 




























































